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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 6 lJÉCE.UBRE 1862. 

TRAITEMENTS DE LA MAGISTRATURE MILITAIRE (4l. 

RAPPORT 
FAIT, AU xou DE LA SECTION CENTRALE (s), P.AR M • .J . .JOURET. 

l\fossrnuRs, 

La Chambre des Représentants avait trop souvent entendu s'élever dans son 
sein les réclamations les plus vives en faveur de mesures qui fussent de nature n 
améliorer d'une manière efficace et juste la position des membres de ln magistra 
ture militaire, pour qu'il ne fût pas certain qu'elle lit au projet de loi présenté par 
1\J. le Ministte de la Justice, dans la séance du 15 novembre dernier, et portnnt ' 
augmentation du traitement de ces honorables magistrats, un accueil empressé. 

C(· projet de loi, en effet, n'a rencontré nulle part la moindre trace d'opposition. 
La 1•0 section, après quelques observations qui n'ont pas produit de proposi 

non à consigner ou procès-verbal, l'adopte à l'unanimité. 
La 2° section, aprè.: avoir chargé son rapporteur, d'abord, de demander en 

section centrale les renseignements qui font défaut et ne permettent pas d'appré 
cier complétemcnt les propositions du Gouvernement, <·t, ensuite, de s'enquérir s'il 
n'y aurait pas moyen pour l'avenir de supprimer quelques postes dans le parquet 
militaire, adopte le projet par deux voix eL deux abstentions. 

Les 5°, 4e, !je el 6e sections, adoptent le projet, sans observation. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE, 

Dans sa séance du 29 novembre dernier, la section centrale, sur les observa 
tions du rapporteur de la 2c section, prit la résolution de demander ù M. le 
Ministre de la Justice un tableau statistique, indiquant le nombre et l'importance 

(1) Projet de loi, n° 11'>. 
(') la section centrale, présidée pnr M. E. VANDENPEEREDOoM, était composée de MM. J. Jou 

nEr, Gom.ET, DE Bos, DE PAuL, DE Ilexcsss et VANPhR DoI'icKT, 
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des affaires traitées par chaque auditeur militalre ~ arec la suite qui y a iih~ 
donnée, à l'effet de connaître l'importance de leurs fonctions, au point de vue du 
travail et. de la responsabillté, comparées à celles des procureurs du Roi. 

La section centrale reporta son examen ultérieur au moment où ces rcnsei ~ 
gnernents indispensables auraient été reçus, Elle pût reprendre ses délibérations 
dans la séance du 4 décembre. 

A l'ouverture de cette séance, M. le Président lui donne communication 11t~s 

renseignements fournis par l\J. le ~Jinist,·e de la Justice; ces renseignements s011t 
joints à cc rapport C't se trouvent aux annexes A) B et C. - 

La discussion générale ayant été ouverte, un membre a rappelé qu'en i 854, 
l\J. Lebeau, Ministre de la Justice, présenta un projet de loi dans lequel il propo 
sait de réduire le trnitcment des auditeurs militaires aux taux de celui des 
procureurs du Roi de f re et de 2c classe, fixé par la loi organique de 1832 ù 
4:800 francs el. 4,200 francs, mais que la section centrale proposa de l'abaisser 
au niveau du traitement des procureurs du Roi de 2e et <le 5° classe, et que cette 
proposition fut adoptée par les Chambres; que, lors de la discussionde la loi du 
20 mai 184~: portant augmentation des traitements de tous les membres de la 
magistrature, un amendement qui tendait à assimiler le traitement des auditeurs 
militaires à celui des procureurs du Roi des villes où ils résidaient, fut présenté 
par M. de Garcia de la Véga; que Je Gouvernement s'étant rallié a cette proposi lion, 
en ce sens que les traitements continueraient à être assimilés aux, procureurs <lu 
Roi des 26 et 5e classes, ce qui fut accepté par la Chambre, elle allait inévitable 
ment être adoptée définitivement au second vote, lorsque, par une circonstance 
qu'il fout regreuer, la question de la constitutionnalité, <le l'organisation de la 
justice militaire, sous l'empire de nos institutions, fut soulevée d'une manière 
'inattendue, empêcha l'adoption de l'amendement proposé, et fit~ ajourner la 
mesure à prendre relativement au traitement de Ct'S fonctionnaires. 

\ 
Le mèmc membre fit encore observer que c'est il celle circonstance regrettable 

que l'on doit dn ne pas avoir vu, dès184~, le trnitemcnt des auditeurs militaires 
portés à f>.2o0 francs et 4~mm francs, et qu'il fout convenir que, si cela avait eu 
lien, le projet de loi actuel aurait, selon toute apparence, proposé en leur faveur 
une nouvelle augmentation de traitement proportionnée à celle qui est accordée aux 
procureurs du Roi, qui ont reçu en 18.f.a une augmentation de 11mm francs et 
doivent recevoir par le projet de loi soumis à la Chambre 1,7o0 francs encore, et~ 
tout 2.800 francs. Qu'il est donc impossible d'écarter l'assimilation admise par 
l'organisation de 1815~ par les lois des 19 février et 2o décembre f854, de mèrne 
que dans la disct1ssîon de la loi du 20 mai i84o, sans blesser les règles de la 
justice. 

Le membre a foit observer encore, toujours dans le même ordre d'idées, que 
les travaux auxquels les auditeurs militaires ont à se livrer 1 sont extrêmement 
nombreux <'t considérables, qu'ils ont compétence au criminel à !ous les degrés, 
et une juridiction s'étendant sur une ou plusieurs provinces, qu'il est juste de 
leur tenir compte du nombre toujours croissant des affaires soumises aux conseils 
de guerre. du renchérissement de toutes les choses nécessaires ù la vie, surtout 
aux chefs-lieux de province où ils résident, ainsi que de la· privatlou absolue 
d'avancement dans cette pénible cardère. 
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Le parquet de la Cour militaire, a-t-il ajouté, est loin d'être mieux traité; 
l'auditeur général reçoit I'augméntatiou dérisoire de fr. 54-40 sur le traitement 
qui lui était accordé par le décret du 6 janvier 183t, et son substitut devrait 
recevoir un traitement égal à celui d'un avocat-général de cour d'appel. 

Comme conséquence de ces observations le membre qui les a présentées 
propose de porter les traitements : 

1° De l'auditeur général, i1. 
2° Du substitut auditeur général, à .' 
5° Des auditeurs militaires de ire classe, à 
4° Des auditeurs militaires de 2e classe, î1 

. fr. i i ,21>0 
8,!>00 
71000 ' 
6 400 ' 

Le second membre (JUi prit la parole vint appuyer les observations qui 
précèdent, qu'il avait faites lui-même il diverses reprises au sein de la Chambre, 
N se prononça pour l'amendement. 
Trois autres membres de la section centrale prirent alors successivement la 

parole. lis furent unanimes à combattre de la manière la pJus formelle l'arnen 
dément proposé, et . à appuyer le taux des traitements fixés par le projet 
de loi. 

Les observations qu'ils firent peuvent se résumer à peu près en ces termes : 
Sans contester cc qu'il y a, en général, de fondé dans les considérations qu'a 

fait valoir l'auteur de l'amendement, cl sans porter ln moindre atteinte à la pro 
fonde considération dont jouissent à si juste titre les magistrats dont il est ques 
tion, il faut bien reconnaître que les traitements proposés par le projet de loi en 
discussion sont portés, à peu près, au Laux qu'ils indiquaient eux-mêmes comme 
devant leur donner pleine satisfaction, dans une pétltion qu'ils adressaient en i8~8 • au Sénat et à la Chambre. Est-cc que depuis cette époque, les motifs qui les portaient 
â considérer l'augmentation demandée comme satisfaisante, est-ce que les choses 
ont changé de telle sorte, que ce qui était juste et acceptable alors, aurait cessé de 
l'être aujourd'hui ? Faut-il par celte seule considération, qu'il a été reconnu 
nécessaire et juste d'augmenter en général les traitements des fonctionnaires, 
mais des fonctionnaires d'ordre inférieur surtout, pour lesquels les nécessités de 
la vie sont inexorables , faut-il , sans nécessité, élever des traitements qui du 
reste reçoivent une augmentation importante, à un taux qu'il serait difficile de 
justifier? On ne peul 1c croire. 

L'argument que l'on a tiré de l'importance des fonctions des auditeurs militaires, 
très-grande en elle-même, on le reconnaît, comparée à celle des fonctions des 
procureurs du Roi, est évidemment sans valeur. 

On sait qu'en dehors des occupations que leur donne, et de l'immense respon 
sabilité qu'entraîne pour eux la police judiciaire, les procureurs du Roi sont 
chargés d'un grand nombre d'attributions judiciaires et administratives très impor 
tantes; telles que conclusions à donner dans toutes les affaires civiles commu 
nicables; droits des mineurs, des interdits, etc., à sauvegarder; avis à donner 
quand il s'agit d'actes qui les concernent; la police générale; la surveillance du 
personnel des officiers ministériels et de la police, la surveillance el la vérification 
des actes de -l'état=civil, et une infinité d'autres auributions qu'il serait difficile 
d'énumérer. 
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Et s'il ne suffisail de cet a1>erçu très-ineomplet Lies fonctions si diverses des 

procureurs du roi pour donner la conviction qu'il est impossible d'établir, sous le 
rappor! de leur importance, une comparaison sérieuse entre les procureurs du Roi 
cl les auditeurs mllltalres, l'examen auemlt des états des travaux des auditeriats 
militaires, Je résultat des poursuites, eu f 860, ainsi que des Ira uvaux des 
parquets des tribunaux correctionnels el des cours d'assises égalemen; en ¾860, 
livrés par M •. le Ministre de la Justice i1 ln demande de la seeuon centrale et joints 
â cc rapport sous les annexes A, B et C, est de nature à dissiper de la manière lu 
plus complète tous IC's doutes à cet rgârcl. 

En f 848, sous l'i:npulsion de l'opiniou publique qui exigeait que l'on pratiquât 
dans les dépenses de l'Élat les économies les plus larges, pourvu qu'elles fussent 
compatibles avec les nécessités d'une bonne adminlstration, on a, peul être, dans 
quelques occasions dépassé le but, et diminué certains traltements qui ne devaient 
poin; l'être. Des regrets ont souvent été exprimés à cet égard. Prenons garde de 
céder aujourd'hui à un entrainement en sens contraire, qui ferait mévitablcment 
ualtre les mêmes regrets, et ne perdons pas de vue que l'opinion publique demande 
aujourd'hui l'augmentation des traitements des fonctionnaires de toutes les eaté 
gories avec beaucoup moins d'ardeur qu'elle en apportait jadis â demander la 
réalisation de larges économies dans les dépenses de l'État et que, pour qu'elle 
ratifie d'une manière complète cette bonne et indispensable mesure de l'améliora 
tion de la position de tous les fonctiennaires, il fout qu'il soit bien démontré que 
l'on se préoccupe avant tout de la nécessité de venir en aide aux sphères les moins 
élevées. 

~lusieurs catégories de fonctionnaires prétendent comme les auditeurs mili 
taires, que les propositions faites par le Gouvernement, pour améuorer leur posi- - tion sont insufflsantes ; il en es& peu parmi nous, à qui pareilles doléances ne soient 
parvenues de divers côtés, et qui n'aient été sollicités d'user de leur initiative pour 
étendre les limites des sacrifices que le Gouvernement propose d'imposer aux. 
finances de l'État, dans l'intérêt des fonctionnaires. Quelque vif que puisse ètre le 
désir de faire droit à des réclamations quelquefois légitimes et fondées, il faut se 
garder cependant, en ne tenant pas assez compte des propositions du Gouverne 
ment. de se jeter dans des voies inconnues, dont le moindre inconvénient serait 
de nous exposer à porter atteinte à fa bonne situation financière de l'État, due, on 
le sait, à des conceptions d ictées par la constance el l'énergie jointes à une haute 
intelligence, qui fait tant d'honneur au pays, et qui lui permet de réaliser tant de 
grandes choses. 

Une dernière observation a été faite, cl clic n'est pas sans importance, c'est que, 
s'il est impossible de ne pas reconnaître que l'assimilation dc_s auditeurs avec les 
procureurs du Roi, sinon de t rc, au moins de 2a el de 3° classe, a été admise par 
l'organisation de f 8 la ; comme par la loi du ! 9 février i 85.f., et qu'elle aurait 
probablement continué à l'être, si une décision avait été prise â leur égard, dans la 
loi de !84~, celle circonstance ne peul concerner l'anditeur généml ni le sub 
stitut de l'auditeur général, dont les traitements ont été fixés par l'art. f> de la loi 
du 29 janvier 1849, portant institution de la Cour militaire, et de manière à 
exclure toute idée d'assimilation avec les fonctionnaires de même catégorie don, 
les traitements avaient été fixés par la loi de f 84?$. 



( 8 ) [ N° 56.] 

Après ces observations, la propositïon d'augmentation des traltenïonts confer 
mément aux chiffres indiqués plus haut, est mise aux voix, et est rejetée pai 
quatre voixjeontre deux. 

Les chiffres consignés au projet de loi sont ensuite mis aux voix et adoptés, 
ainsi quesle projet de loi dans son ensemble, par cinq voix et une abstention. 

Voici pour l'intelligence du vote, les différents chiffres en regard : 
'traitements 
aetnels. 

Auditeur général . . . . . . • fr. 7,000 
Substitut de l'auditeur général . . • • ~,000 
Auditeur militaire de i1" c]asse • • ,, . 4,200 

- de 2e classe. • , • • 5,600 

Traitements Tra,1ements 
, d'aprts d'aprb 

le projet de loi l'amendement reJeté 

s,mm -11,2ao 
6,l:$00 8,B0O 
6,000 7,000 
!:>,000 6,400 

Augmentation. 

Auditeur général. • . • . • . 
Substitut de l'auditeur général. 
Auditeur de { re classe • • . • . • 

de je classe . . . . . . 

D'aprh D'epro 
le projet de fl)i. l'amendement reje" 

. • fr. ¾ ,500 4,2ti0 
. ï,~00 5,500 

• • • • ¾ ,800 2,800 
. . . . 1,400 2,800 

. 

Le Rapporteur, 
J. JOURET. 

Le Président, 
E. VANDENPEEREBOOM. 
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ANNEXE·s. 

Dru,;~lles, le 3, qéçei;nh~e 186~ .. 

.MONSIEU~ LB P1(ÉSlDfNT, 

En réponse à la. dcmaq4,f, Jlf' renseignemonta, q4~ .vous m'avez .. adressée par 
voire tcure du 29 novembre dernier, j'ai l'honneur de vous faire parvenir les 
deux l~lats ci-joints des travaux ~ÇVJMcJHm-~\~ militaires pendant l'année 1860, 
indiquant la nature des affaires pou rsuiviés devant ces JU ridictions, ainsi q uc 
le {~,\li.lat des 1w~r~uites. 

A~n 'de Illettr,ç ia;seci~n· centrale à mëmé 'de co'n;iti~r~~ _1:in}po/î~pc,e ~çs" ç~cu- 
11afi,~ns:des audit~,u~s militaires avec celles des prodû,:eu~s '~~ Î{Rt, f~i '.'cN •~~~oir 

) •......... 1] . J. "I, • • t • J ~ ~, ,t J J ',... l ' l 

joi11~1;e a cet e"yQ.i ~ tableau, pour la même année, des travau ... x },es r,arqt~s dans 
les .sept 'eheîs-Iieux 'de 'province, ainsi que des travaux qt'k s'y rnttaehent des 
tribunaux correcilonnels et des cours d'assises. 

Il est ù remarques qÙ-'cn dehors des occupations que lelJr '(~~n-0txJahpMfoe judi- 
ciail:tt~, iy~. _ijî~M~~lfl ~-u' ~?} sont chargés d'un grand :1'?lpflffr)f~~ributions 
judiciaires et administratives très-importantes, telles que conclusions à donner 
dans toutes les affaires civiles, communicables; droits des mineurs, des inter 
dits, etc., à sauvegarder; avis à donner quand il s'agit d'actes qui les concerne; 
la police, la surveillance du personnel des officiers minisiérit-ls <'t dt> la police, la 
surveillunee et la vérification des actes de l'état civil. etc. 

Agrfrz, etc. 

Le Ministre de la Justice, 
VICTOR TFSCU. 
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ANNEXE A. 

État âes travaux des auditoriats militaires., e-n {860. 

Brûatl. .b,us. B,in1l . Flndre Fludre Lilge Lmo,bour:: 
trit1l1l1. KCide■lalt. ., cl 

Limbourg. Na111ur. 
NATURE DES FAITS. - .. .; .. .. : ; .• .. .. 

È ~~ •" É •" .. .... t ,.::, ~" ë "'" .•. ., E • ! ~ , .. ..... .• 
~f ,. .. ... .. •. i'! ~ :, ;. ,,,. "> ~ 1a :,?: "" ;; j a i Ji ::,;. ~ :, ~ n ::1: ::e s e ff .. ~ .. .. ~ < <=- < <"- < <"- < <1:1. < <"- < < =- < -. =- ;; ;; ;; ; cl .. " 

CODE Pt~AL lllll.lT,\IRE. 

t n J ésertlon • • • . • • • • • • . • . . . • · • · · • 52 32 16 t(j 17 18 :; a 6 6 ' ' 2 ~ 
- emportentpl11s1l'elJ'eU que la teuuedujour. " " • • 8 8 • • l 1 2 2 " • 
- cl vente d'clTets militaires • • • • . • . • • • H " J) • 22 2-2 2, 24 11 11 10 IU 

- c, Yol ou larcin d'ctTcls. • . . • . . • • • 8 8 ' ' 5 ~ 5 3 t ., 2 2 4 4 

- étant de garde ou en faction • . • . . • • 2 2 " " 2 2 " J) ,. • » " 2 ~ 
2• désertion. • . • . • • • . . . • • . . • . . • • . • fS f8 G fj 8 8 2 2 5 3 2 2 ,f. ,f. • 
- cmporlnnt plus d'elfcls que 111 tenue ••• ,. 

"' " •• • • " • " " t { • J) 

- cl vente d'clfcls militaires •.•...•. • • iJ 5 • • li a 2 2 5 5 1 t 

- e~ vol ou lorcin d'clfels. . • . • • . . . , J) " f 1 • ,, " • " • t f D » 

S• dé5ertiou ..••..••.••.•.••• , . • . . ' ' !) !) • • t 1 fi • • • • J) 

- et vente rl'cJTets militaites . . . . . . . . • .. • • • • • ,, 1 1 • • • " 
IJéscrlion, complot, provoc3lion . • . . . • • . . . • D 9 -!, 10 17 50 2 " 1 1 8 tO 12 18 

- lenl3tivc ..•..•...•... • " Il • " 6 " D ., • 1 5 2 lS 

E11gogemcnl dans un outre corps sans nuloriso1ion. • n "' " • • Il t. J ., • » >l D • 
J11subordinalio11 arec Yoic de fait .......... .i, ' • • Il 7 3 3 » • 4 ' 2 2 

- pnr porolcs, gestes. • • . . • . . . l 1 " • 0 6 t 1 » Il 1 t l 1 

- désobéissance, • • • . • . . • . • • 6 ti Il> fj s 3 • •• 10 fO D ,. D • 
\ïolcnccs ou menaces envers tinc sentinelle. . • . • • b 2 2 • ., • " » n • " 2 2 

Falsification de congés, permissions • • • . • • . • • "' 
,. • • i t • • • • ,, D • ,, 

Infidélité, malv~rsation. . • • . • . • • . • • . • • . " , t f • D • • » • ~ D » )) 

J.arein de ,·ivres, fourrages. •. . . • • . . • • . • • • "' " • • • • ~ " • • t t • JI 

Vcnlc, aehats, mise en gage d"efFcls militaires ..•. 66 66 !Sf. n, 7-' 71:i 22 22 :13 15 !SI Hl 20 20 
Détournement, vol d'effets de casernement .....• • • 0 0 5 5 " , . " n 2 4 2 2 

Vol de chambrée .••.•••••....•..••• iH 56 9 9 20 29 . t9 1 !) H 14 115 - HS il 12 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Code pénal militaire . • • . • tM 180 HO 151.i 183 201 86 fl8 i6 76 f IO 128 7:S Sa 

{ crimes •. Il 11 s 5 !} 10 ' ,S. ,S. 4 ,. r; 7 " ;J 

IliCAPITVUtlO!I. 
Code pénal civil 

2~ délits ••. 38 62 il :Il 29 U: u 12 17 17 22 8 8 

-- -- --- -- -- ---- --;1-; -- -- - -- ! 

Totaux généraux .•••••• 2.33 2-;9 IG3 160 217 2.W '°' 106 t52 :1111.1 90 I0~ 
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.•. ,. llltn. lai■HI. n,.,,. ,1a •• r, '"" l■m •• arg 
Ofllllah. eccwalalt. cl el 

Li■NHg, lla■1r. . NATURE DES FAITS . .; 

1 ' 
• • li .. .. 

~; ! :t" i il i i= É i ... .; .... ! ..... .•. ., --= ;! •• r ..• la ,; ... .g i: i H i j D" i E? ii .... Ut 81: t'E n Ill 8'f < ,,ca. ,,c < !' ,c ,c ••• ,,c <=- < <0. ,,c ~ ... ◄ <:- ; •. ; .. • ; " 1 1 CODE PÉNAL CIVIL. 

Crime• eoat,e le. peneaae •• 

AUc11lat ia la pudeur avec ,iolencœ. • .••••••.. •• • • • • • • • • • •• • t t ,. 
Crime• eontre le• ,.,.prl6&é•• 

F .iux en écriture authentique. • • • • • • ••• , • s 5 • • 1 t ,. • j J t t • ,. 
- pri\'ée ••••••..••••••• ,. • • ,. t t • • • • • 1 • • 

Détourncmenl de fon•ls en qualité de fonctioooirc •• • ,. • ,. • • • • • ,. • • t t 
\'ol de nuit •.•.•••• , ••.•••• , , ••.• • • • • t t • • • • t f • • - domestique. • • • • • • • • • • • • • . . . . . • 6 6 2 2 2 2 t t 2 2 t t " • 

' - à l'aide d'effraction . . • . • • • • • . • • . . • • • • • ' !S, 3 3 t t 2 2 • • - clans une auberge ••......••••••.• • • t 1 0 • • • •• » • • • " - qualifié • , .•••..••••.•••••..• 2 2 • ,. • • • » • • • •• tl 1 • 
~ ..... 

' 
Abus de confiance . • • • • . • • • • • . • • . • • • :12 15 s s s s •• ' ,. • IS IS t t 
Escroquerie •.••••••••.•.••.•.•.•• • • 2 2 • • • • • • • • • • 
Conps el blessures volontaires . • . • • • • . . • • • 3 5 2 2 8 8 2 ~ 3 3 t 5 • • 
Duc], provocation. • . • • . • • • • • • • • • • , . • 1 t • • • • " " 2 2 • • • " Outrage à la pudeur . • • • • • • • • , ••••.•• • • • • • • ,. • " • • 1 t 
Destruction d'arbres • . . • . • • • • • • • • • . • • t 2 f t • • • • ,. • • • • • 
Faux dans le• certificats • • • . • • • . • • • . • • • • • • • ,. • • • • • • • 2 2 
Outrages ô des agents de la force-publique •••••• " ' • • • • • • • • ,, • D • - Rébellion .•••••..•••.•..•.•••••• 3 3 • • 2 2 • • • • 2 ts 1 1 
Vol simple •••.•.••••.•••••••..•• i.2 1S s 3 10 u 8 8 7 12 9 9 5 5 

CenlraYutio-. 

Achats d'eO'ets militaires • • • • • . • . . • • • • • • 1 2' • ,. 2 ~ ,. • • • • • • • 
A11tres •••••••••••••••••.••••• .,. 1 1 • • ,. • lD • • • .. • • • . 
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ANN~XE B. ----- 
Auditoriats militaires. - Résultat des poursuites, en {860. 

- 
.,; NO:,IBRE DES ACCUSÊS E'f,PRÉ\'ENUS C, 
Il: 

"' > ...• 
Rl!lll'O'l"ÉS CO~DAll~IÊS "' .;aa. B 

~/;; <: 
AUDITORl&TS. .. .. .. , QU, w ~ f- ~ à IIOrl è ë E< .••• :: e tnnurmà ., .li -~ ~ .. ·! Il V. ·;; " •• "' "' ::, .. ., 

ffl ., g- n-a 
.__ 
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Travaux des parquets, des t'ribunaux correctionnels et des cours d'assises, 
en 1860. 

DÉSIGNATION. BfllleJles. Anvers. &lons. Cand. Bruges. Liége. Namur. 

- 

Parquet111, 

Plamtes, dénonciations et procès-ver- 
5,!:stl7 t, 1 ti4 1,234 1,164 f ,41Hi 1,446 baux envoyés au parquet, ...•• 1,28H 

Affalre111, 

Communiquées nu juge d'instruction . 944 6ti0 5ti4 Bi-9 275 ?>61 1.184 

Henvoyées devant une autre juridic- 
165 i25 lion •.....•••... , .•.. 17 )) t 1 198 i27 

Laissées sans poursuite • , ••.... 1,424 72 90 2117 173 550 ' 194 

Portées à l'audienee pt1r citation directe, 1,026 406 670 471 498 451S 441.S 

Tribunaux eorreeUonnel•, 

Nombre des afJnires, • , .•.•... 1,777 622 si, 607 62i 769 676 

- des prévenus, • , • . • • . . 2,187 828 1,200 1,075 1,068' i,059 i,1S64 

- des acquittés • • . . . . . • . 51i3 U9 Hti 174 Hi6 f 84 rnrs 
Condamnés à l'emprisonnement d'un 

51 1111 rt plus .... , ..•..•... 191 109 7/i 95 78 45 

Condamnés li l'emprisonnement de ,s2 moins d'un an .•..••....•. 1,142 408 !î6I 1$47 649 591 

Condamnés lt ln détention correction- 
ncllc .••.•.••••..•.... 21 22 6 10 8 )) )) 

Condamnés à l'amende ou à ln confis- .. 
cauon ........ · ..•...• 477 140 442 2f9 177 4~1 916 - 

&88l8C8, 

Nombre des accusations ...•.•• , 21 t7 26 56 57 fü r; 
- des accusés. • • • , • . . , . 28 28 59 62 ll2 18 !, 

- des acquittés, • , .••••• 12 7 15 H 11 7 1 
/ 

Condamnés à mort ..•••.•••. 2 » 2 6 ' ' 0 

- aux tra\ aux perpétuels .• 5 1 Il 8 2 f f 

- - li temps •• , 7 14 6 22 22 2 f 

- à I a rcclusion • • • • . • . 2 4 11 7 8 5 f 

- à ln dégradation civique • " » 1 0 Il » • ~ 
- ù l'emprisonnement •.•• 2 2 t li li i 1 


